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Ce BEPA leur offre la possibilité de développer leurs  
compétences dans le domaine du cheval pour réussir  
l’examen. Les matières fondamentales deviennent alors 
plus accessibles puisque le rythme de formation alterne les 
séquences pratique avec les cours théoriques.

L’enseignement est organisé pour permettre la pour-
suite d’études après le BEPA. Les jeunes ont ainsi deux  
années pour mûrir un projet professionnel ou se préparer  
à poursuivre sur une formation Technologique.

Conditions d’admission

Après une classe de Troisième (Générale ou Technologique) 
ou un CAPA.

Niveau d’équitation requis : GALOP 4
L’admission s’effectue après examen du dossier scolaire, 
test de motivation et entretien avec le candidat et sa famille. 
Cet entretien permet de bien présenter notre enseignement 
ainsi que les poursuites d’études pouvant être envisagées.  
Le candidat doit avoir un avis favorable de passage en  
classe supérieure.

Déroulement des études

L’enseignement modulaire s’échelonne sur deux années.  
Plus de la moitié des cours concerne la formation générale qui  
réclame une bonne capacité de travail de la part du jeune  
et la volonté de réussir. Une formation technique et profes-
sionnelle, des séquences de stage en centre équestre, haras, 
ou élevage complètent la formation.

Les cours d’équitation et de pratique professionnelle, sont 
réalisés dans un centre équestre proche de l’établissement. 
Une navette assure le transport des élèves.

Le stage

D’une durée de 11 semaines réparties en 3 séquences sur 
les deux années, il est prévu durant la scolarité et joue un 
rôle important. Il permet d’appliquer les connaissances  
acquises en cours et de les élargir par une expérience pratique.  
Il constitue une première insertion dans la vie profes-
sionnelle. Le lieu de stage est proposé par l’élève. En cas 
de difficultés, une aide peut être apportée à partir d’un  
répertoire des entreprises ayant déjà accueilli en stage des 
élèves de SANDAR. 

Le diplôme

C’est un Brevet d’Études Professionnelles Agricoles (BEPA), 
délivré par le Ministère de l’Agriculture. Ce diplôme est ob-
tenu pour moitié par contrôle continu en cours de formation 
portant sur tous les modules et pour moitié par trois épreu-
ves finales : épreuve de pratique professionnelle, soutenance 
du rapport de stage et épreuve d’expression écrite.

Débouchés

Cette formation a été ouverte dans notre établissement en 1988.
Nous préparons et encourageons les élèves à poursuivre 
leurs études après le BEPA.

L’élève peut à la fin de sa formation :

1/	 Continuer des études :
• vers un Bac professionnel CGEA "Élevage et valorisation  
	 du cheval " et ainsi confirmer son choix pour un métier  
	 en rapport avec le cheval.
•	 vers une formation au monitorat d’équitation : Brevet  
	 Professionnel BPJEPS "Activités Hippiques " délivré par le  
	 Ministère de la Jeunesse et des Sports.
• ou préparer un Bac technologique (STAV avec option  
	 équitation) si les résultats scolaires le permettent et ainsi 
	 préparer l’entrée en Brevet de Technicien Supérieur.

2/ Éventuellement intégrer la vie active  :
•	 en se dirigeant vers des écuries d’entra nement, des  
	 centres équestres ou le tourisme.

 

Objectif
Cette formation s’adresse à tous les passionnés du cheval  
qui désirent associer leur passion à leurs études.

BEPA Activités Hippiques
Soigneur aide animateur
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PROGRAMME DES ÉTUDES SUR LES DEUX ANNÉES
en modules pluridisciplinaires

Horaire hebdomadaire
sur 60 semaines

Matières dominantes
Français 2,5 h

Mathématiques 2 h

Langue Vivante I (anglais) 2 h

Histoire-Géographie 1 h

Informatique 0,5 h

Physique-Chimie 1,25 h

Éducation socio-culturelle 2 h

Éducation Physique et Sportive 2 h

Sciences et Techniques Économiques 2 h

Biologie - Écologie 2 h

Techniques équines et Équitation 7,75 h

Sciences et Techniques des Équipements 1 h

Module d'Initiative Locale (MIL) et Attestation
de Formation aux Premiers Secours (AFPS) 1,5 h

Activités Pluridisciplinaires 1,5 h

TOTAL 29 h

Stages (11 semaines)

Printemps 3 semaines

Été 5 semaines

Automne 3 semaines

NB : Les séquences au Centre Equestre représentent 3 demi-journées par semaine tout  
au long des 2 années scolaires.

Option Hippologie  
Équitation

Objectif
Cette option facultative est ouverte à tous 
les lycéens de Seconde, de la filière S et de 
la filière STAV qui y sont répartis en groupes  
de niveau. 
Cette option sportive se déroule dans des centres équestres 
en partenariat avec l’établissement. Les transports aller  
et retour entre le centre équestre et l’établissement sont  
assurés par nos soins. 

Pour les élèves de Seconde et de Première :

L’option consiste en une séance hebdomadaire d’équitation 
en fin de journée (environ 30 séances sur l’année). Une note 
trimestrielle intervient dans le calcul de la moyenne.

La participation financière s’élève à 355 € pour l’année  
2009-2010 (transport compris).

Pour les élèves de Terminale :  
Option Équitation pour le baccalauréat

Notre établissement est habilité à présenter en contrôle continu  
cette option facultative au Baccalauréat. Seuls les points supérieurs 
à la moyenne seront pris en compte pour l’obtention du diplôme.

Pour être validée, cette option comprend un parcours 	
de 100 heures de formation réparties selon le programme 
suivant :
•	 une séance hebdomadaire d’1h30 pendant toute la période scolaire.

•	 huit journées de formation qui se déroulent pendant  
	 les congés scolaires.

•	 la participation à deux challenges.

Une note trimestrielle intervient dans le calcul de la moyenne.  
La note finale donnée au module intègre : 

•	 Une note de pratique à cheval.

•	 Une note de théorie.

•	 Une note d’évaluation sur l’année.

•	 Une note de dossier personnel.

La contribution financière s’élève à 815 € pour l’année  
2009-2010 (transport compris sauf pour les challenges et les  
séquences de formation en dehors des périodes scolaires). 
Le déjeuner et l’hébergement ne sont pas pris en charge  
par l’établissement pendant les challenges et les journées  
de formation en dehors des périodes scolaires.

Les résultats

Le taux de réussite à l’examen est supérieur à 90 % en moyenne.

•	 10% des élèves décident d’entrer dans la vie active. 
•	 65% des élèves poursuivent leur formation dans un  
	 Bac professionnel.
•	 25% des élèves reprennent des études plus générales  
	 en Bac technologique. 


